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VARIETE1

Contrefacon des billets de banque.

La question de la contrefacon possible des billets de banque,

ä l'aide de la Photographie, vient d'etre traitee par un
chimiste bien connu M. Schlumberger. Plusieurs articles
publies dans le Moniteur industriell indiquent ses idees ä

cet ägard; il dömontre qu'en l'etat actuel, la Photographie
aidöe de l'orthochromatisme, on arrive ä reproduire les

-vignettes roses et bleues des billets, et il estd'avis qu'il y
aurait lieu de rendre la contrefacon plus difficile ä l'aide de

moyens moins immediatement ä la portee des contrefac-
teurs vulgaires.

La publication deM. Schlumberger, accompagnee defac-
simile d'un billet de banque de 50 francs (mais il y a 50

liards), a emu la direction de la Banque; delä, saisie, pro-
ces, etc.

Nous ignorons oil en est la chose, mais la question est
interessante et eile merite qu'on s'en occupe. II ne nous
appartient pas de decider si M. Schlumberger, endonnantla
publicite aux moyens techniques que pourraient employer
les contrefaeteurs, a enfreint une loi quelconque; nous en
doutons pourtant; car il semble permis de faire la lumiere
sur des faits qui touchent de si pres ä la fortune publique.

Ce n'est pas d'aujourd'hui, d'ailleurs, que nous savons
combien la Photographie peut aider ä contrefaire tous les

billets de banque, tous timbres mobiles et immobiles, et

notre etonnement est grand quand nous vovons avec quelle
lenteur on progresse dans la voie des perfectionnements
qui peuvent offrir ä la contrefacon une barriere plus difficile

ä franchir.
L'initiative courageuse de M. Schlumberger aura pour

1 D'aprCs le n" 7 du Moniteur.



— 200 —

resultat, tout au moins, d'appeler de uouveau l'attention
sur cette question grave et peut-etre tentera-t-on de faire
mieux. Nous ne manquerous pas de faire connaitre Tissue
de cette curieuse affaire.

Sed paulo majora canamus — Pourquoi s'obstine-t-ou
ä parier tou jours du lavage des timbres-postes, comme s'il
n'etait pas plus facile, cent fois de les contrefaire?

L'administration, dans le cas des timbres, donne des

verges pour se faire fouetter; plusieurs de ces timbres sont
de vrais cliches qu'il suffit d'accoler contre du papier ou
toute autre couche sensible, pour en obtenir un negatif par-
fa it, sans meme passer par la chambre noire.

II serait done plus aise de se faire quelques milles francs
de rente ä Taide de cette contrefacon qu'en elevant des lapins.

Qui jamais s'occupe de verifier si un timbre-poste, de

quittance, d'effets, etc. est veritable ou faux N'est-il pas entre
dans nos moeurs de nous servir de timbre-poste comme de
monnaie pour une foule d'achats, d'abonnements, etc. et ne
concoit-on pas qu'il y ait, dans la grande facilitö Offerte ä

la contrefacon, une tentation ä laquelle peuvent succomber
les indelicats — il y en a malheureusement — et, sans en
rien savoir, nous avons la conviction qu'on contrefait des
timbres en grand nombre et que ce mdtier est aussi facile

que peu dangereux.
Pourquoi ne pas imiter les timbres-poste russes par

exemple lis sont polychromes et gaufres, et leur
reproduction n'est pas immediatement facile.

Chaque fois que des deficits sont constates au chapitre de
la vente des timbres, notre avis est que e'est la contrefacon

qu'il faut accuser et non le laveur.
Mais nous sommes encore une fois, damans in deserto1.

' A la derniere heure, nous apprenons la condamnation de
M. Schlumlierger, ä 500 francs d'amende et les donirnages.
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